ARRETE n° 1006 CM du 11 août 2008 portant application de la délibération n° 2008-33 APF du 30 juillet 2008 instaurant un dispositif de relance dit prêt à l’aménagement bonifié (PAB), consistant en une réduction du coût du recours à l’emprunt.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2008-33 APF du 30 juillet 2008 instaurant un dispositif de relance dit prêt à l’aménagement bonifié (PAB), consistant en une réduction du coût du recours à l’emprunt ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 août 2008,

Arrête :

Article 1er.— La Polynésie française prend en charge une bonification des intérêts des prêts consentis par les banques situées en Polynésie française et distribuant habituellement des prêts destinés à l’habitat à leurs clients pour des opérations d’aménagement de l’habitat. Cette dépense est imputable au sous-chapitre 966-03, article 652 du budget de la Polynésie française. Le service liquidateur de la dépense est le service des affaires économiques. Le comptable assignataire de la dépense est le payeur de la Polynésie française.

Art. 2.— La bonification est accordée pour des prêts dont le montant total est compris entre 300 000 F CFP et 5 000 000 F CFP, dont la durée de remboursement est au plus égale à 7 ans éventuellement précédés d’un différé de remboursement ne pouvant excéder 12 mois, dont le taux nominal contractuel hors frais proposé par les banques à leurs clients est inférieur ou égal à 6,05 % avant bonification, et dont le taux effectif global n’est pas affecté de plus de deux points de pourcentage par l’ensemble des frais y afférents.

Art. 3.— Ces prêts ne peuvent être accordés qu’à des ménages composés par au moins une personne majeure ­résidant en Polynésie française pour l’aménagement d’un logement ayant obtenu sa conformité depuis au moins un an.

Art. 4.— La bonification est accordée pour les prêts éligibles consentis entre la date de publication de l’arrêté approuvant les conventions conclues en application de l’article 5 de la délibération susvisée et le 30 juin 2009 inclus, étant entendu que la décision d’octroi des prêts appartient exclusivement aux banques, la Polynésie française n’intervenant pas dans cette décision.

Art. 5.— Chaque banque fournira mensuellement au service liquidateur un relevé valant facture des intérêts ­bonifiés afférents aux prêts qu’elle aura consentis. Le montant des intérêts bonifiés dus par la Polynésie française sera alors mandaté à la banque concernée dans les 45 jours qui suivent la réception de son relevé.

Art. 6.— Le conseil des ministres approuve les conventions qui déterminent les obligations respectives de la Polynésie française et des banques au titre des prêts bonifiés visés aux présentes. Ces conventions sont signées par le Président de la Polynésie française.

Art. 7.— Tout bénéficiaire d’un prêt à l’aménagement bonifié doit signer un formulaire de demande d’obtention de la bonification d’une partie des intérêts par la Polynésie française au titre d’un prêt à l’aménagement bonifié.

Art. 8.— Toute fausse déclaration, tout refus de se soumettre au contrôle prévu par l’article 9 ci-après, ainsi que le non-respect par le signataire de ce formulaire des obligations qu’il y a souscrites, entraîne pour ce dernier la perte de la bonification sur le capital restant dû et l’exigibilité immédiate du remboursement à la Polynésie française des intérêts qu’elle aura pris à sa charge, nonobstant toute autre poursuite.

Art. 9.— Le service des affaires économiques est habilité à contrôler que les travaux réalisés sont conformes à l’objet du crédit accordé.

Art. 10.— Tout bénéficiaire d’un prêt à l’aménagement bonifié doit renseigner une fiche signalétique qui sera transmise au service liquidateur par la banque.

Art. 11.— Le ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes, et le ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de ­l’économie numérique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 août 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et du pacte social,


Guy LEJEUNE.


Le ministre du budget, des finances


et des pouvoirs publics,


Georges PUCHON.

